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Synthèse et principales mesures 
 

 

 1 - Introduction 

 

Les travaux de la mission parlementaire sur le démantèlement des navires ont porté sur 
quatre engagements du livre bleu du Grenelle de la Mer. Ces engagements ont pour objet 
d’envisager la création d’une filière industrielle française de démantèlement des navires en 
fin de vie (engagement n°9), y compris pour les navires de plaisance (engagement 58.h), 
tout en développant les filières de formation correspondantes (engagement n° 115.c). Cette 
approche industrielle s’articule avec une réflexion sur les possibilités de renforcement de la 
réglementation européenne et internationale relative à cette activité (engagement n°10.a et 
10.b). 
 
Pour mener à bien cette réflexion, la Mission parlementaire a bénéficié des importants 
travaux déjà réalisés sur le sujet par la mission parlementaire de Mme Lamour et la Mission 
Interministérielle sur le Démantèlement des Navires. Cependant par rapport à ces 
précédentes missions, le champ fixé par les engagements ouvre la réflexion sur l’ensemble 
des types de navires existants, ainsi que sur des aspects moins connus du démantèlement 
(formation, éco-conception, filière aval de gestion des déchets).  
 
Afin de faire ressortir l’ensemble des facettes de cette problématique complexe et d’aboutir à 
des propositions concrètes et opérationnelles, plus de 140 heures d’auditions et de 
déplacements sur le terrain, ont été effectuées. Les visions croisées des services de l’Etat, 
d’industriels, d’associations de protection de l’homme et de l’environnement, de syndicats et 
d’élus locaux ont permis d’identifier des freins qui peuvent expliquer le difficile 
développement du démantèlement en France.  
 
Ces freins se révèlent de nature très différente : économique, juridique, technologique, 
organisationnel et nécessitent donc des réponses adaptées. Si le rapport propose des pistes 
pour lever ces obstacles au développement des capacités françaises de démantèlement des 
navires, ces pistes doivent encore être affinées dans leurs modalités, voire réévaluées au 
regard de données qui n’ont pas pu être recueillies à temps ou qui ne sont pas encore 
connues.  

Ces mesures constituent une première étape vers la mise en œuvre des engagements du 
Grenelle de la Mer et doivent maintenant être portées dans la continuité de la Mission 
Parlementaire.  
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 2 - Rappel des engagements 

 

1 Engagement n°9 : 

« Encourager/organiser la constitution d’une filière industrielle française de démantèlement, 
de recyclage et de dépollution des navires, en favorisant une approche de proximité et le 
respect du développement durable dans les chantiers, y compris outre-mer et en retirant de 
la flotte les navires les moins sûrs et les plus dommageables pour l’environnement. Cette 
filière pourrait être pilotée par un GIP. S’appuyer notamment sur l’expérience et les 
compétences existantes. Rapidement, un pilote sera nommé et les travaux de préparation de 
cette filière seront lancés. » 

 

2 Engagement n°10 : 

« Agir au niveau européen et international pour renforcer la réglementation relative à la 
déconstruction des navires » 

10.a « S’appuyer sur l’Union européenne pour faire évoluer la réglementation internationale 

afin que les navires soient déconstruits selon des normes plus strictes au plan social et 
environnemental. Porter un message au niveau international pour accélérer la ratification de 
la convention OMI de Hong Kong de mai 2009 et engager les négociations pour son 
évolution. » 

10.b « La France dans le cadre de la stratégie européenne sur le démantèlement des 

navires portera une initiative visant à renforcer la législation sur la déconstruction des navires 
civils et militaires et autres installations maritimes en fin de vie, et veillera à son application. 
Cette initiative encouragera en particulier le démantèlement des navires appartenant à des 
armateurs européens dans des pays disposant des capacités adéquates de traitement ou de 
stockage des déchets dangereux, ou à défaut le rapatriement et le traitement de ces déchets 
en Europe. » 

 

3 Engagement n°58.h : 

« Etudier les outils de toutes natures permettant d’accélérer le renouvellement des bateaux 
de plaisance et des moteurs les plus polluants, et assurer le développement des activités de 
déconstruction associées (bateaux de plaisance et autres équipements : planches à voile, 
canoës-kayaks…). » 

 

4 Engagement n°115.c : 

« Développer des filières de formation qualifiantes adaptées aux activités de 
démantèlement. » 
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3 - Quelques « contre-vérités » sur le démantèlement 

Le démantèlement des navires a fait l’objet de nombreux débats au cours de la dernière 
décennie. Ces échanges ont fait ressortir un certain nombre de lieux communs, qui se 
révèlent parfois des contres-vérités, qu’il convient de confronter à la réalité des faits.  

1 Le mythe des « navires de plaisance ventouses ». 

L’idée est très répandue, selon laquelle nos ports sont remplis de navires abandonnés, qui 
sont la cause des temps d’attente auxquels les plaisanciers en recherche de places de port 
sont confrontés. Il est vrai que le taux d’utilisation des navires de plaisance est en moyenne 
très bas, quelques jours par an, mais la grande majorité des navires ont un propriétaire 
identifié qui paie sa place. Le nombre de navires ventouses, quant à lui, est estimé à 1700 
navires, pour 170000 anneaux et 60000 mouillages… En conclusion, si les navires 
ventouses peuvent être une vraie source de soucis pour les gestionnaires de port, leur 
élimination ne résoudra pas la question du manque de places dans les ports et n’aura pas 
d’impact sur la vente de navires. 

2 Une filière créatrice d’emplois ?  

Le démantèlement des navires est parfois considéré comme un relais de croissance pour 
des zones d’activités portuaires qui peinent à maintenir leur plan de charge. 

Mais le démantèlement des navires est une activité fortement mécanisée, qui nécessite une 
main d’œuvre limitée. Ainsi, un chantier type traitant 100 000 t /an représenterait de 10 à 
100 emplois en fonction de la présence ou non de matières polluantes dans les navires 

déconstruits sur le site. En effet, c’est la phase de dépollution qui nécessite le plus de main 
d’œuvre. Or la dépollution se fait par des interventions ponctuelles, réalisées par un 
personnel spécialisé non localisé sur le site.  

3 Une activité complémentaire de la réparation et de la construction navale ? 

Egalement dans l’idée de faire du démantèlement un relais de croissance, on imagine que 
cette activité puisse s’intercaler dans le plan de charge de chantiers de construction ou de 
réparation navale. Cette approche repose sur l’idée qu’une réelle synergie peut s’opérer à la 
fois car les infrastructures (cales sèches, grues…) et les qualifications requises par ces 
activités sont les mêmes. Dans les faits, l’utilisation des mêmes infrastructures est 
problématique car ces activités ont des cycles très différents : cycles courts et nécessaire 
réactivité des chantiers de réparation, cycles long des chantiers de construction… De la 
même manière, l’étude des compétences requises montre que les synergies en terme de 
main d’oeuvre sont très limitées. En effet, mise à part l’intervention ponctuelle de 
chalumistes, le démantèlement fait appel à des compétences très différentes.  

4 Des tonnages importants à traiter pour  l’activité de ferraillage ? 

Les navires frappent parfois l’imaginaire par leur taille. On est donc naturellement amené à 
croire qu’un porte-avions ou un navire de commerce suffiraient à eux seuls à donner de 
l’activité à un site de ferraillage pour l’année. Cependant, lorsqu’on sait qu’un gros broyeur 
peut traiter jusqu’à 1000 t de ferraille par jour, on ne peut que réaliser que les 10 000t  
annuelles de navires militaires ne représentent que 10 jours d’activité et les 100 000 t de 
stock moins de 4 mois… 

Par ailleurs, les navires, du fait de leur complexité, vont souvent de pair avec des contraintes 
techniques et administratives bien supérieures à un flux de Véhicule Hors d’Usage (VHU).  
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 4 - Synthèse du processus de financement 

Si la « filière française » existe déjà pour les navires de pêche et de plaisance en particulier, 
celle-ci ne pourra se développer sans la mise en place d’un processus de financement 
adapté. 

 

1 Navires de plaisance 

L’opération de déconstruction d’un navire de plaisance en composite verre résine, ne peut 
être une opération « rentable » pour son propriétaire et représente même un coût 
relativement dissuasif. Par ailleurs, l’éco-conception des navires et la recherche en matière 
de valorisation des matériaux composites doivent être stimulées. (cf. rapport partie-3 §2)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Propositions : 

 Mise en place d’une cotisation annuelle pour l’ensemble des navires de plaisance 
immatriculés, permettant au plaisancier de bénéficier de la gratuité de l’opération de 
démantèlement de son navire. Son acquisition doit être faite par le propriétaire déclaré 
au fichier des immatriculations. Les commerçants en charge de la perception de cette 
cotisation, transmettent mensuellement les immatriculations des navires ayant 
acquitté leurs droits. Son montant est variable en fonction de la longueur du navire et 
du matériau de construction. Pour les navires de plus de 15 ans, le montant de la 
cotisation est dégressif. Il devient très faible à 35 ans. Le montant serait en moyenne 
de 9 euros par an. 

 Création d’un fonds plaisance. L’organisme en charge de sa gestion reste à préciser. 

 Financement de l’opération de déconstruction par versement au propriétaire du 
navire. Le montant est fonction de la longueur et est versé uniquement aux navires en 
composite s’étant acquitté de la cotisation sur une durée minimum de 3 ans.  

 Le versement de l’indemnisation se fait sur la présentation du certificat de 
désimmatriculation et le certificat de destruction dans un site autorisé.  

 L’Association pour la Plaisance Eco Responsable (APER) pourrait intervenir comme 
facilitateur entre le particulier ayant recours à des sites labellisés de son réseau et le 
gestionnaire du fonds ; 

 Création d’une éco taxe sur la vente des navires neufs. Son taux est variable en 
fonction de critères objectifs sur la « recyclabilité » du navire (ex : pourcentage de 
CVR ou pourcentage de matériaux valorisables). Le montant de cette éco-taxe 
alimente également le « fonds plaisance ». 

 Le fonds plaisance est utilisé pour soutenir les activités de recherche en matière de 
valorisation des matériaux composites, mais également pour le développement de 
l’éco-conception des navires. 
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2 Navires de pêche 

Les navires de pêche de plus de 10 mètres font l’objet de Plans de Sortie de Flotte (PSF) 
financés par l’Europe et par l’Etat. Le financement est donc déjà assuré par ce biais. 
Cependant les navires de moins de 10 mètres ne sont généralement pas concernés, sauf 
pour certaines pécheries : anguilles, civelles. (cf. rapport partie-1 §4 et Annexe VII) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 Navires de commerce 

Différentes études tant françaises qu’européennes arrivent à la conclusion qu’il est 
nécessaire de créer un fonds européen afin de permettre le développement d’une filière 
européenne, et d’inciter les armateurs à procéder au démantèlement sur des sites certifiés. 
Ce fonds permettrait en particulier de réduire le manque de compétitivité des sites appliquant 
des pratiques vertueuses, en particulier en matière de dépollution. (cf. rapport partie-2 §4) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Propositions : 

 Modifier par décret du Ministère de l’agriculture et de la pêche le mécanisme français 
de dégressivité du montant de l’indemnisation du PSF en fonction de l’âge du navire 
pour ne pas accélérer le vieillissement de la flotte. 

 Préférer une bonification de la prime pour les navires en composites afin de prendre 
en compte la différence de coût du démantèlement. 

 Ouvrir la possibilité des PSF au moins de 10m pour toutes les pêcheries. Ceci 
nécessite une évolution des règles de fonctionnement du Fonds Européen pour la 
Pêche. 

 

Propositions :  

 Soutenir le principe de la création d’un fonds européen. Ce fonds est alimenté par 
tous les navires touchant un port européen en provenance de l’extérieur des eaux 
communautaires. Cette taxe est calculée sur la base de la jauge, de l’âge, et de 
plusieurs paramètres composant le critère de ciblage du ParisMOU. 

 Le financement de l’opération de dépollution uniquement se fait par versement au 
propriétaire du navire sur présentation d’un certificat de dépollution délivré par une 
société agréée par l’Etat ou l’Europe. La présence d’un « inventaire des matières 
potentiellement dangereuses » suivant les principes de la Convention de Hong Kong 
est requis. Le montant est fonction de la jauge, de l’âge du navire, du type de navire, 
et de la présence ou non d’amiante. 

 Dans un premier temps, le fonds ne bénéficie qu’aux navires démantelés sur un site 
européen. Dans un second temps lorsque l’organisation du fonds sera bien structurée 
et que la situation juridique internationale en  matière de transferts de navires sera 
clarifiée, l’extension des versements aux navires se faisant démanteler sur des sites 
hors Europe pourra être envisagée, sous réserve du respect des critères européens 
(système d’audit).  

 A long terme le dispositif de plan d’épargne attaché au navire parait être l’objectif à 
atteindre, mais sous réserve que son application soit d’un niveau international (OMI). 
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4 Navires militaires 

Le financement de la déconstruction des navires militaires est assuré par le budget de la 
Défense. Ce principe doit être conservé. 

 

5 Navires abandonnés 

Le coût des navires abandonnés pèse sur les entités en charge de l’exploitation des 
infrastructures portuaires. Le navire « Aspet » abandonné à Saint Nazaire génère 100K€ de 
pertes annuelles pour le port ;par ailleurs en 8 ans le navire « Winner » a coûté 1.2M€ à la 
Marine Nationale pour assurer son gardiennage, à Brest. (cf. rapport partie-5 et Annexe VI) 

 

 

 

 

Propositions :  

 Le « fonds européen navires de commerce » assure le financement de la 
déconstruction des navires de commerce abandonnés. 

 Dans l’attente de la création du « fonds commerce » au niveau communautaire, le 
budget de l’Etat assure, de manière transitoire, le financement du traitement des 
navires de commerce abandonnés. Ce fonds de 2M€ par an (en moyenne 100k€ par 
navire, sur une base de 20 navires) est alimenté par le budget de l’Etat. 

 Les autorités portuaires concernées sont indemnisées par l’Etat sur la base des frais 
engagés pour la gestion des navires de commerce abandonnés. Cette indemnisation 
concerne les navires abandonnés faisant l’objet d’une procédure de déchéance de 
propriété dans le cadre de la loi 85-662. Le montant de l’indemnisation est déterminé 
suivant un barème fixé par l’Etat. 

 Le « fonds plaisance » assure le financement de la déconstruction des navires de 
plaisance abandonnés sur le domaine public. 

 Proposer à l’OMI l’adoption des principes de la directive européenne 2009/20/CE 
portant obligation pour les navires de plus de 300 UMS battant un pavillon 
communautaire de disposer d’une assurance couvrant les créances de l’armateur.  
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Figure 1: Schéma de synthèse du processus de financement 
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 5 - Synthèse du processus industriel 

 

1 Sites Industriels. 

L’analyse des différentes flottes fait ressortir des problématiques spécifiques à chacune 
d’entre elles, et appelle par conséquent à des propositions d’amélioration différentes.  

 

1.1 Sites APER ou sites agréés  

Le réseau permettant la déconstruction des petits navires existe. Il paraît donc judicieux de 
ne pas réinventer l’existant, mais d’en préciser le contour et le référentiel. 

 

 

 

1.2 Favoriser la mise en place d’un réseau de sites ICPE dans les ports pour des 
opérations ponctuelles de démantèlement de navires de pêche ou de petite taille :  

La déconstruction des navires de pêche se fait actuellement sur une multitude de sites 
parfois non autorisés, ou seulement de manière temporaire. Néanmoins l’autorisation 
temporaire, valable uniquement 6 mois, n’est pas adaptée pour une activité qui a vocation à 
s’exercer régulièrement sur le site. D’autre part, la procédure d’autorisation classique semble 
trop lourde pour les autorités portuaires qui ne connaissent pas les procédures ICPE. 

L’existence de sites aux normes tout le long du littoral répond pourtant à un besoin de 
proximité pour des petites unités, mais également pour des navires qui ne sont pas en 
mesure d’être déplacés, comme par exemple certains navires abandonnés. (cf. rapport 
partie-2 §3.4) 

 

 

 

 

 

Propositions: 

 Les navires de plaisance ainsi que les petits navires de pêche en composite verre 
résine sont déconstruits sur l’un des sites du réseau APER ou tout autre site autorisé.  

Proposition: 

 Introduire par décret une procédure d’enregistrement, autorisation simplifiée mais non 
temporaire, pour la rubrique ICPE 2712 qui encadre les sites de démantèlement ; 

 Encourager les autorités portuaires sur l’ensemble du littoral, en particulier sur la 
façade méditerranéenne, à enregistrer au titre des ICPE une partie de leurs 
infrastructures (chantiers navals, quais, cales sèches). 

 Renforcer, par une circulaire, la coordination des services de l’Etat (DDTM – DREAL – 
DIRM) afin de s’assurer que les primes de Plans de Sortie de Flotte (PSF) ne sont 
effectivement versées que dans le cas de déconstruction sur des sites classés ICPE. 

 Ces sites sont habilités pour traiter des navires de pêche, des navires fluviaux et 
navires intransportables. 
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1.3 Création d’un site français 

Du fait de l’incertitude sur les flux de navires à démanteler, un site français de 
démantèlement devra mener en parallèle une activité de ferraillage classique et d’exportation 
de ferraille. Par ailleurs, quel que soit le site retenu, le principe de mise en location d’un site 
géré par les autorités portuaires, doit permettre de stimuler la compétition et d’améliorer la 
compétitivité des industriels européens, en les mettant sur un pied d’égalité du point de vue 
des infrastructures. Sur les 15 sites français présentant un potentiel, trois solutions se 
stinguent. 

 

1.3.1 Développer le site de Bassens : 

Le principal atout de cette solution est de pouvoir être opérationnelle dans un délai court, du 
fait du consensus « politico économique » dont le démantèlement fait l’objet et des 
infrastructures existantes. Un certain nombre de freins subsistent. Les propositions suivantes 
visent à les lever. (cf. rapport partie-2 §3.1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Propositions :  

 Confier la gestion du site ICPE au Grand Port Maritime (cale sèche et terrain associé). 

 Faire exécuter les travaux d’aménagement du site (bétonnage du terre plein, achat 
d’une grue mobile, création d’un bassin de rétention) par le GPM de Bordeaux. 
Investissement maximum estimé entre 3 et 5M€. 

 Réaménager des formes de la zone de Bacalan afin de pouvoir assurer la 
maintenance de la drague portuaire. Investissement estimé à 1,2 M€. 

 Aménager d’un quai ou mouillage pour stockage de courte durée des navires avant 
démantèlement sur la zone du Verdon. 

 Louer le site aux industriels du ferraillage, la gestion étant assurée par le GPM de 
Bordeaux. 
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1.3.2 Construction d’un « Slipway » sur le polder de Brest : 

Brest est idéalement localisée pour accueillir une activité de démantèlement du fait de la 
présence d’une partie de la flotte militaire, et de navires abandonnés. Par ailleurs une activité 
de ferraillage existe déjà sur le polder. Cependant l’activité de démantèlement n’est pas 
compatible avec les chantiers de réparation navale. La construction d’un slipway dans le 
cadre de l’aménagement du polder pourrait permettre d’éviter des conflits d’intérêts autour 
des cales sèches. Outre des investissements conséquents, il faudra s’assurer de la 
compatibilité de cette proposition avec les projets de développement d’un pôle dédié aux 
énergies marines renouvelables. (cf. rapport partie-2 §3.2.1) 

 

 

 

Le principal atout de cette solution est de pouvoir être opérationnelle dans un délai 
relativement court, sur la base d’infrastructures existantes répondant aux spécifications 
techniques nécessaire. Le consensus « politico économique » est également acquis. Le 
positionnement géographique n’est cependant pas idéal, de même que l’absence de zone de 
stockage représente un inconvénient. 

 

 

 

 

1.3.3 Construire d’une unité flottante positionnée à Brest : 

Cette solution présente les mêmes avantages que la solution précédente avec les atouts 
supplémentaires de la mobilité, de la possibilité de revente, et du possible soutien à l’activité 
de STX France. Une unité flottante présente également l’avantage de pouvoir être 
temporairement placé en Méditerranée pour traiter le cas de navires non déplaçables. 
Cependant le coût d’une unité flottante est conséquent en matière d’investissement ainsi 
qu’en maintenance. (cf. rapport partie-2 §3.2.2) 

 

 

2 Le cas des navires militaires : 

Les investissements nécessaires à la création du site français,  pourraient être consentis par 
l’Etat par le biais de contrats de plan Etat-Région ou du plan de relance. Cependant, le 
retour sur investissement nécessite qu’un flux constant puisse garantir un tonnage minimum. 
Actuellement, seuls les navires militaires permettent d’amorcer cette activité de 
démantèlement sur le territoire national. Toutefois, ce principe ne doit pas fausser les règles 

Propositions :  

 Lancer une étude détaillée sur les dimensions du slipway afin de pouvoir accueillir des 
navires de moins de 250m. Lancer une étude de faisabilité sur la stabilisation du 
polder. Vérifier de la possibilité de réemploi de l’infrastructure. 

 Réaliser de travaux d’aménagement du site (création du slipway, bétonnage d’un terre 
plein) par la CCI de Brest. Cet investissement doit être réalisé dans le cadre actuel 
d’aménagement du polder pour les énergies marines renouvelables.  

 Confier la gestion et la mise en location du site aux industriels du ferraillage par la 
CCI.  

Propositions :  

 Lancer la construction d’une unité flottante par STX France dans le cadre du plan de 
relance. 

 Positionner de cette unité flottante sur le site de Brest. 

 Réaliser une étude détaillée sur la définition de l’unité flottante afin de pouvoir 
accueillir des navires de moins de 250m. Vérifier de la possibilité de revente. 

 Confier la gestion et la mise en location du site aux industriels du ferraillage par la CCI 
de Brest. 
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de la concurrence et du code des marchés publics. La mise en location d’un site français 
performant, aux industriels du démantèlement, doit au contraire permettre de stimuler la 
compétition et d’améliorer la compétitivité des industriels européens. (cf. rapport partie-1 §3 
et partie-2 §2.3.3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2: Schéma de synthèse des sites de déconstruction 

 

Propositions :  

 Les appels d'offres européens de la Marine Nationale pourraient inciter les candidats 
à recourir préférentiellement aux infrastructures françaises en précisant les modalités 
d’utilisation. Le choix du site reste du fait de l’industriel.  

 Le choix des industriels se fait comme actuellement, indépendamment du choix du 
site, sur la base de critères objectifs conformes à la procédure des marchés publics et 
aux principes de la libre concurrence. 

 Le site de Cherbourg assure la déconstruction des sous marins (Sous marins 
Nucléaires Lanceurs d’Engins et Sous marins Nucléaires d’Attaque). Le choix de 
l’industriel se fait suivant les critères du Ministère de la Défense. 
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3 Recherche et développement :  

Les principaux besoins en recherche et développement identifiés concernent la valorisation 
des matériaux composites. Outre les mécanismes financiers proposés précédemment pour 
encourager l’éco-conception et le travail de recherche des pôles de compétitivité, des 
modifications structurelles de la filière aval pourraient améliorer rapidement la valorisation de 
ces matériaux. (cf. rapport partie-3 §3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 6 – Le cas particulier de la flotte fluviale 

 

Un renouvellement progressif de la flotte fluviale paraît être une solution plus adaptée qu’un 
programme de sortie de flotte. Il convient cependant d’ouvrir des voies de valorisation pour 
les anciennes unités, et d’adapter le réseau aux besoins de ce mode de transport. (cf. 
rapport partie-1 §6) 

 

 

Propositions :  

 Réviser la réglementation applicable aux navires logement, tant en matière de critères 
techniques que des principes de stationnement, afin de favoriser le développement de ce 
type d’habitat. La transformation de navires de commerce ne répondants plus aux 
critères techniques et commerciaux en navires logement doit ainsi permettre un 
renouvellement de la flotte ; 

 Améliorer l’entretien du réseau secondaire afin de développer l’activité des petites unités,  
et éviter des sorties de flotte ; 

 Prévoir dans les réglementations fluviales ou maritimes des dispositions permettant le 
transit des unités vers les sites de déconstruction. 

 

 

 

 

 

 

 

 7 – Synthèse relative à la gestion des navires abandonnés 

Propositions :  

 Favoriser la constitution de platte-formes de regroupement/conditionnement des 
matériaux composites avant envoi en cimenterie (cf. travaux du GPIC) ;  

 Mettre en relation les différentes sources de matériaux composites, pour massifier les 
flux et mutualiser les moyens de recherche et de traitement (navires, caravanes, 
rebuts de fabrication etc…) ; 
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Les navires abandonnés posent un réel problème aux activités portuaires. De plus les 
autorités portuaires et les collectivités locales se retrouvent démunies face à des situations 
juridiques extrêmement complexes. Il est de fait proposé de simplifier le cadre réglementaire 
existant. (cf. rapport partie-5) 

 

 

 

8 – Mise en place d’une Certification de Qualification 
Professionnelle : 

 
L’expérience montre que les principaux intervenants sur les opérations de démantèlement 
de navires sont des entreprises de recyclage et de la dépollution. Les opérations nécessitant 
des compétences très spécifiques (remorquage, mise en cale sèche, cartographie du 
navire,…) sont à ce jour assurées par des entreprises spécialisées dans le cadre de 
partenariats industriels. 

Le besoin de formation identifié concerne de fait les acteurs du recyclage qui devront 
maîtriser les connaissances du recyclage et connaissance des navires, pour assurer à la fois 
la sécurité du chantier et l’efficacité de leur travail. Ce besoin concerne en particulier les 
« chalumistes » dont la qualification n’est pas reconnue et les différents opérateurs 
intervenant sur des navires de dimensions importantes. 

La mise en place d’une Certification de Qualification Professionnelle interbranche pourrait 
permettre de développer cette double culture. (cf. rapport partie-4) 

 

 

 

 9 – Le contexte international 

Propositions :  

 Réviser la loi 67-5 du 03/01/1967 et le décret 67-967 afin de faciliter la vente judiciaire 
des navires faisant l’objet d’une saisie exécutoire en raison de créances (cf. 
proposition détaillée rapport partie-5 § 3.2). 

 Réviser la loi 85-662 du 03/07/1985 et le décret 87-830 afin de raccourcir le délai de 
procédure pour déchéance de propriété des navires abandonnés(cf. proposition 
détaillée rapport partie-5 §.3.3). 

 Créer d’une entité chargée d’apporter un soutien technique, juridique, et financier, aux 
autorités portuaires confrontées aux navires abandonnés. 

Propositions :  

 Mettre en place une Certification de Qualification Professionnelle Interbranche  
validant la maîtrise de la double culture des métiers de la mer (composition et 
structure des navires) et du recyclage ; 

 Introduire par Décret du Ministère du Travail, l’obligation pour les sociétés intervenant 
sur des navires de plus de 24 mètres de disposer d’un encadrement disposant de 
compétence en matière de structure du navire  
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Le démantèlement des navires est réglementé au niveau International par la Convention de 
Bâle (1992) sur les mouvements transfrontaliers de déchets dangereux. Cependant cette 
convention ne prend pas en compte les spécificités du secteur maritime, altérant de fait 
l’efficacité des principes de cette Convention. 

Au sein de l’Union européenne, les navires en fin de vie relèvent du règlement européen 
relatif au transfert de déchets, qui intègre les dispositions de la Convention de Bâle et du 
Ban amendement (non entré en vigueur au niveau international) . Cette réglementation a 
pour effet d’interdire l’exportation de déchets dangereux dans les pays non membres de 
l’OCDE, mais elle est facilement détournée, pour les navires de commerce, par la pratique 
du dépavillonnement et par l’incapacité à appliquer la  juridiction des Etats membres de 
l’Union européenne aux navires qui ne sont pas dans les eaux de l’UE. 

La Convention de Bâle se révélant peu adaptée au secteur maritime, les Etats ont décidé de 
mettre au point un instrument juridiquement contraignant au sein de l’Organisation Maritime 
Internationale. Le texte de la  Convention pour le recyclage sûr et écologiquement rationnel 
des navires, a été adopté en mai 2009 à Hong Kong. Le texte introduit plusieurs obligations 
à l’égard de l’ensemble des acteurs maritimes (armateurs, Etats du pavillon, Etats 
recycleurs, chantiers de recyclages, etc.). Comme toutes les conventions de l’OMI, ce texte 
limite son champ d’application aux navires d’un certain tonnage (500 UMS) et exclut les 
navires d’Etat. Ces derniers doivent cependant respecter la clause d’effort et doivent agir 
« d’une manière compatible avec la Convention pour autant que cela soit raisonnable et 
possible dans la pratique ». 

La mise en œuvre effective de la Convention ne pourra sans doute pas avoir lieu avant 
plusieurs années. En effet, les conditions requises pour son entrée en vigueur sont difficiles 
à remplir, et  nécessitent, via l’introduction d’un critère de capacité, la ratification par au 
moins l'un des grands Etats recycleurs. 

La France est le premier Etat à avoir signé la Convention de Hong Kong. (cf. rapport partie-
6) 

 

 

Propositions :  

 

 Ratifier la Convention de Hong Kong dans les meilleurs délais ; 

 Au niveau européen et international, promouvoir la signature et la ratification rapide de la 
Convention de Hong Kong ; 

 Au niveau européen, promouvoir l’adoption d’un règlement communautaire afin  
d’anticiper la mise en oeuvre du dispositif international tel que structuré par la Convention 
de Hong Kong (cf. conclusions du Conseil environnement d’octobre 2009) ; 

 Définir les correspondances et clarifier les interactions entre les deux Conventions : le 
champ d’application, les dispositions relatives aux installations, les objectifs et 
l’applicabilité. 
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 10 – Création d’une « Mission démantèlement des navires » ou 
d’un « Comité de Pilotage » 

 

Les précédentes missions ayant travaillé sur la question du démantèlement des navires suite 
à « l’affaire du Q790 », ont permis à la France, sous la conduite du Secrétariat Général de la 
Mer, de jouer un rôle important dans l’élaboration et l’adoption de la Convention 
Internationale sur le recyclage des navires, dite Convention de Hong-Kong.  

Cependant, compte tenu de la diversité des problématiques associées au démantèlement 
des navires il apparaît nécessaire de créer une structure dédiée à l’exploitation du rapport de 
la mission parlementaire. (cf. rapport partie-7) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3: Création d'une "Mission ou d’un comité de pilotage du démantèlement des navires" 

Proposition :  

 Créer au sein du Secrétariat Général de la Mer une « Mission pour le démantèlement 
des navires » ou un « Comité de pilotage du démantèlement des navires ». Cette 
mission ou ce comité a pour mandat d’assurer le suivi de la mise en œuvre des 
propositions du présent rapport qui seront retenues par le gouvernement et qui 
nécessiteront une coordination ou un pilotage interministériels (création du site, action 
internationale…).  
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 Partie 1 – Des « flottes » variées aux caractéristiques différentes 

 

1 Introduction : 

La définition et le dimensionnement d’une filière de démantèlement repose en premier lieu sur 
l’analyse de la matière première, les navires en fin de vie. 

Pour chacune des flottes étudiées existe des problématiques très spécifiques. Ces spécificités existent 
tant en matière de dimensions, que de moyenne d’âge, de nature des matériaux ou de contraintes 
économiques. L’outil de démantèlement doit pouvoir s’adapter à ces différentes contraintes. 

 

2 Navires de commerce : 

Le transport maritime est depuis très longtemps mondialisé. L’Organisation Maritime Internationale 
(OMI) et ses 169 Etats membres, créée en 1948 et installée à Londres, en est l’illustration. 

Dans ce contexte, la flotte de commerce se caractérise par sa très grande volatilité. Un navire durant 
son exploitation peut changer de propriétaire, de pavillon et de société de classification en quelques 
heures. 

Environ 7 milliards de tonnes de marchandises sont transportées chaque année par la mer. Entre 45 
000 et 60 000 navires (fonction de la taille minimale prise en compte) composent la flotte mondiale. Le 
transport maritime assure environ 90% du trafic mondial de marchandises. 

Le nombre de navires démantelés chaque année est particulièrement fluctuant et très fortement lié à 
l’activité économique mondiale. En 2009, l’impact de la crise économique étant, 25 millions d’UMS 
sont sorties de flotte, avec une moyenne d’âge de 30 ans1. En 2008 ce chiffre était d’environ 8 millions 
d’UMS. 

2.1 Configuration de la flotte internationale :  

L’âge moyen de la flotte mondiale est de 23 ans, alors que la flotte française est l’une des plus jeune 
avec 7,4 ans. La flotte européenne a quant à elle une moyenne d’âge de 16,4 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Moyenne d'âge des flottes 

                                                 
1
 Source IHS Fairplay 
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2.2 Configuration de la flotte française2:  

La flotte de commerce sous pavillon français dédiée aux transports3 compte, 216 navires de plus de 
100 UMS au 1er janvier 2010. 

Toutes activités et tonnages confondus, cette flotte rassemble 5 400 navires (avitailleurs, plateformes, 
navires de recherche,  et d’exploration, câbliers, remorqueurs, yachts utilisés à des fins commerciales, 
vedettes diverses...). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5: La flotte de commerce française 

 
2.3 Les navires en transit dans les eaux sous juridiction française4 :  

Si la flotte française reste de dimensions modestes, le nombre de navires transitant dans les eaux 
sous juridiction française est quant à lui très important. 

En 2008, 71 613 navires, d’une jauge supérieure à 300 UMS, ont été enregistrés dans le « Dispositif 
de Séparation de Trafic des Casquets » au large du Cotentin. Cette route maritime est l’une des plus 
empruntées au monde. 

 

2.4 Conclusion : 

A quelques exceptions près, la flotte française ne constitue pas une réserve en tonnage pour la 
création d’une filière. A ce jour les navires les plus âgés sont exploités en dehors des pavillons 
européens, et démantelés en dehors des zones communautaires. Cependant ces navires transitent 
régulièrement dans nos eaux sous juridiction. A partir de ce simple constat, il parait raisonnable 
d’envisager que ce trafic puisse permettre d’initier une filière européenne, par le biais des droits de 
l’Etat côtier. 

 

3 Navires militaires : 

Le démantèlement des navires militaires a déjà fait l’objet d’analyses conséquentes dans le cadre de 
précédentes missions. Faisant suite aux difficultés de la coque « Q790 », ex Clemenceau, et à l’émoi 
médiatique causé par ces évènements, la commission de la défense nationale de l’Assemblée 
Nationale a examiné le 24 janvier 2007 le rapport d’information sur le démantèlement des navires de 
guerre, présenté par Madame Marguerite LAMOUR, député. 

                                                 
2
 Source Direction des Affaires Maritimes 

3
 Ne sont comptabilisés que les navires de plus de 100 UMS de jauge brute affectés aux transports de passagers 

ou de marchandises au long cours ou au cabotage. 
4
 Source Direction des Affaires Maritimes 

5 400 navires 

68 > 500 UMS et plus de 25 ans 

1479 navires > 25 ans 295 navires >100 UMS 
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En mars 2007 la Mission interministérielle relative au démantèlement des navires civils et militaires en 
fin de vie, a également présenté son rapport. Cette étude très complète, initiée dans le cadre de 
l’affaire « Q790 » a ainsi permis à la France de prendre une place importante dans la rédaction et les 
négociations qui ont conduit à l’adoption de la Convention de Hong Kong en mai 2009, par 
l’Organisation Maritime Internationale. 

La Marine Nationale a bâti un plan d’action calqué sur le modèle mis en œuvre pour la coque Q790, 
constitué de marchés publics avec mise en concurrence européenne, qui couvre l’ensemble du stock 
des navires actuellement retirés du service actif et les prévisions de retraits jusqu’en 2019. Les 
marchés visent  dans un premier temps l’achat d’expertises en vue d’établir l’inventaire des matières 
polluantes et potentiellement dangereuses, puis dans un deuxième temps, l’achat des prestations de 
démantèlement.  

 

3.1 La configuration de la flotte à démanteler5 : 

Le total du stock constitué à la fin de l’année 2009 représente 76 coques pour un tonnage de 98 404 
tonnes. Les sous marins ne sont pas comptabilisés dans cet inventaire. 

Le flux moyen annuel estimé, entre 2011 et 2019, serait quant à lui d’environ 10 000 tonnes. 
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Figure 6: Stock et flux navires militaires 

Il faut noter que ces estimations sont basées sur les actuelles prévisions de Retrait de Service Actif 
(RSA)6, lesquelles sont sujettes à de nombreuses variations en fonction de l’avancement des 
programmes neufs et des besoins opérationnels. 

 

3.2 Quelques cas particuliers : 

Dans la flotte des navires militaires à démanteler il est nécessaire de dissocier quelques cas 
particuliers : 

- Les Sous Marins Nucléaires Lanceurs d’Engins (SNLE type Redoutable) et Sous Marins 
Nucléaires d’Attaque (SNA type Rubis) posent le problème de la protection du secret. Ces 
navires à propulsion nucléaire après retrait de leur « tranche réacteur » sont de plus très 
difficilement déplaçables. Pour ces diverses raisons, il ne parait pas envisageable de les 

                                                 
5
 Source Marine Nationale 

6
 Un navire militaire en fin de vie est, suivant l’appellation de la Marine Nationale, « retiré du service actif » 

(RSA). Le navire ayant fait l’objet de cette étape est alors « désarmé ». Tous les équipements désignés comme 
sensibles, les éléments pouvant constituer des rechanges pour d’autres unités sont dès lors débarqués. Le 
navire fait également l’objet d’un nettoyage de l’ensemble de ses caisses et soutes contenant des produits 
hydrocarburés. 
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déplacer du site de Cherbourg ; 

- Les chasseurs de mines (type Eridan) ont, pour des raisons d’amagnétisme, une structure 
en composite verre / résine. Les épaisseurs et les masses de ce composite sont 
conséquentes et sans équivalent dans les autres flottes. Du fait de cette particularité leur 
démantèlement devra être conduit de manière spécifique. 

- La flotte militaire comporte également un grand nombre d’unités de servitudes qui sont à 
rapprocher, en matière de démantèlement, des autres flottes comme la plaisance ou la 
pêche. 

 

3.3 Conclusion : 

Présentée comme une flotte captive, les navires militaires focalisent beaucoup d’attention. Le stock 
conséquent de 100 000t est à relativiser avec un flux annuel potentiel de 10 000t. Les navires militaires 
ne feront pas vivre une filière de démantèlement. 

En faire une flotte totalement captive présente le risque de créer artificiellement une filière industrielle 
largement subventionnée. Les prix de démantèlement seraient alignés sur les budgets alloués à la 
Marine Nationale, et la filière industrielle risquerait de ne pouvoir survivre à l’échéance de l’épuisement 
du stock de navires militaires. 

Il convient donc d’envisager un mécanisme permettant d’initier une filière sur la base du stock des 
navires militaires, sans pour autant fausser les principes de libre marché. 

 

4 Navires de pêche : 

La problématique de la déconstruction des navires de pêche n’a été jusqu’à présent que peu évoquée 
dans les différents travaux de réflexion sur le sujet du démantèlement des navires. 

Elle représente cependant actuellement la principale activité de démantèlement réalisée sur le 
territoire national du fait des Plans de Sortie de Flotte mis en place au niveau communautaire et 
national. Ces déconstructions n’ont pas toujours été réalisées dans des conditions satisfaisantes pour 
la protection de l’environnement, cette situation tend aujourd’hui à évoluer positivement. 

 

4.1 Configuration de la flotte7 :  

La flottille de pêche française comptait 7 305 navires en 2009. 

Cette flotte se décompose de la manière suivante en fonction des longueurs de navires : 

- Moins de 12 m : 6179 navires (85%) 

- De 12 à 25 m : 1007 navires (14%) 

- Plus de 25 m : 119 navires (1%) 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
7
 Source Direction des Affaires Maritimes (Astérie) 
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La répartition par tranches d’âges entre la métropole et les territoires d’outre mer est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7: Répartition géographique par tranches d'âges 

 

66% des navires ont plus de 20 ans, soit près de 4816 navires. Le gisement potentiel de navires à 
démanteler est donc relativement conséquent. 

En considérant que les navires de moins de 12 m sont assimilables à des navires de plaisance du 
point de vue de la problématique de la déconstruction (nature des matériaux et possibilité de transport 
par voies routière), et les navires de plus de 12 m à des navires de commerce, le gisement potentiel de 
navire à démanteler serait donc le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8: Navires de pêche de plus de 20 ans 

Ce gisement est à considérer uniquement comme un potentiel, pris comme hypothèse de départ pour 
le dimensionnement d’un outil de démantèlement. 

La sortie effective des navires de la flotte répond à d’autres paramètres plus complexes que la simple 
problématique de l’âge du navire. 

 

4.2 Plan de sortie de flotte (PSF) :  

 

Les mesures d’aide à l’arrêt définitif de l’activité des navires de pêche, prises en application du 
règlement européen régissant le Fonds Européen pour la Pêche, communément désignées sous 
l’expression « plans de sortie de flotte », ont pour objectif d’adapter la flotte nationale aux droits de 
pêche dont dispose la France au sein de la zone économique exclusive de l’Union Européenne. Il 
s’agit, en pratique, de corriger une éventuelle surcapacité en navires au regard de la totalité des prises 
que les pêcheurs français sont autorisés à effectuer en fonction des quotas de pêche attribués par 
espèces.  
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Elles consistent concrètement à verser aux armateurs une aide financière en échange de la 
destruction de leur navire. La destruction des navires doit intervenir dans les trois mois suivant la 
décision attributive de l'aide. 

Plusieurs plans de sortie de flotte (PSF) ont été ouverts depuis fin 2007. 171 navires se sont inscrits au 
plan de sortie de flotte ouvert fin 2007, pour un montant total de 29 millions € (Etat+Fonds Européen 
pour la Pêche). 

Outre un deuxième plan concernant la pêche à l’anchois, un nouveau plan de sortie de flotte a été 
ouvert fin 2008 portant sur plusieurs pêcheries sensibles. 176 navires ont été inscrits. Le total des 
indemnisations est évalué à près de 41 M€. 

En outre, un PSF pour les senneurs de Méditerranée pêchant le thon rouge a été ouvert en 2009, du 
fait de la nécessité de réduire la capacité de notre flotte pour l’adapter au plan de récupération de cette 
espèce, adopté par la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique 
(CICTA). Ces navires posent un problème bien particulier car il s’agit de navires de grandes 
dimensions, relativement récents et souvent composés de matériaux composites. 

Enfin, quatre autres plans concernant les navires pêchant les thonidés, l’anchois et le cabillaud, ont été 
ouverts. 

Pour le moment rien n’est prévu au Projet de Loi de Finance 2010. Par ailleurs une grande partie de 
l’enveloppe communautaire allouée à cette mesure a déjà été dépensée alors que celle-ci court 
jusqu’en 2012. Des rééquilibrages avec d’autres enveloppes restent possibles, mais la piste d’un arrêt 
des sorties de flotte semble privilégiée, à l’exception des Thoniers Senneurs de méditerranée 
(principalement Sète, Port-Vendres et Marseille) pour lesquels les objectifs restent à atteindre. 

Toutefois quelques plans devraient être mis en place en 2010 pour certaines espèces ciblées : 
(Requin taupe, Anguille …) qui ne devraient concerner que peu d’unités et un faible tonnage global.  

Environ 400 à 500 navires sont concernés par les plans de sortie de flotte entre 2008 et 2010. 

En revanche, tous les navires ne sont pas éligibles au Plan de Sortie de Flotte. Ils doivent être 
détenteurs d’un droit d’accès (national ou communautaire) à une pêcherie sensibles et être 
dépendants économiquement de cette dernière et, dans la plupart des cas, être d’une longueur 
supérieure ou égale à 10m. 

Seule la destruction est reconnue comme mode de sortie de flotte. Selon le matériau de composition 
du navire, cette destruction constitue pour l’armement soit une recette complémentaire soit une 
charge. Le cas le plus problématique est celui des grands navires thoniers senneurs de Méditerranée 
à coque plastique ou composite. Pour ces derniers, une exception au principe énoncé précédemment 
à été instaurée par l’arrêté du 24 septembre 2009 permettant la cession à titre gratuit à l’Etat pour une 
activité de service public en lieu et place de la destruction. Deux navires devraient d’ores et déjà être 
récupérés par les services des Phares et Balises dans ce cadre et d’autre projet d’acquisition sont en 
cours de discussion.  

  

4.3 Conclusion : 

Les activités de démantèlement en Métropole portent aujourd’hui quasi exclusivement sur des navires 
de pêche. Ces opérations de sortie de flotte sont régies par des mécanismes de subvention qui 
pourraient s’interrompre à tout moment. Cependant l’âge de la flotte reste très élevé et un 
renouvellement est très certainement nécessaire. 

Du fait de la nature des matériaux et des dimensions des navires la flotte de pêche viendra alimenter 
la filière « navires composites » et la filière « navires métallique ». Il convient également de réfléchir à 
des mécanismes d’accompagnement pour les navires non couverts par les PSF, notamment les 
navires de moins de 10m, souvent en matériaux peu valorisables (bois, composites,…).  
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5 Navires de plaisance : 

La question du démantèlement des navires de plaisance relève d’une problématique spécifique de 
celle des autres flottes, pour plusieurs raisons. 

D’une part la nature des matériaux de construction, principalement le composite verre résine (CVR), 
ne permet d’envisager qu’une seule voie de valorisation. D’autre part il s’agit avant tout d’un problème 
à régler à l’échelon national, même si le contexte européen n’est pas à négliger en conservant à 
l’esprit le risque d’une fuite de l’usager vers d’autres pavillons communautaires moins contraignants. 

La première problématique à aborder est celle relative à l’identification du gisement. Il convient ensuite 
de dissocier le stock, accumulé au fil du temps en l’absence de filière de traitement, et le flux annuel 
après épuisement de ce stock. 

La seconde concerne bien entendu la valorisation des matériaux pouvant être récupérés. Cette filière 
se composant principalement de matériaux composites, la question de la rentabilité économique est 
d’autant plus complexe. 

 

5.1 L’expérimentation BPHU (Bateaux de Plaisance Hors d’Usage) :  

La Fédération des Industries Nautiques (FIN) a travaillé depuis 2003 à la création d’une filière BPHU 
(Bateaux de Plaisance Hors d’Usage) basée sur l’exemple des éco-organismes. La FIN a finalement 
préféré créer l’APER (Association pour la Plaisance Eco-Responsable), qui a pour vocation d’animer 
un réseau de centres d’informations et de démolisseurs agréés. Les points d’informations (magasins 
d’accastillages, chantiers navals…) orientent les particuliers désireux de détruire leur navire dans des 
conditions respectueuses de l’environnement vers des démolisseurs (professionnels de la gestion des 
déchets) agréés par l’APER sur la base d’un cahier des charges basé sur la réglementation existante. 

L’APER a procédé à Caen à un programme de démantèlement test qui a conduit à trois constats : 

- L’absence de localisation et d’estimation précise du gisement ; 

- Le coût élevé de démantèlement et la part importante due au transport ; 

- L’attachement des propriétaires à leur navire, même lorsque celui-ci n’est plus en état de 
naviguer. 

L’APER, dans sa nouvelle configuration, opérationnelle au 1er janvier 2010, est en attente de retour 
d’expérience vis-à-vis de la mise en place de son réseau de points conseil et de chantiers agréés.  
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5.2 Configuration de la flotte – Quelques chiffres8 :  

La flotte de plaisance compte un nombre important d’immatriculations, qu’il est nécessaire de dissocier 
du nombre réel de navires, du fait d’une dés-immatriculation qui n’est pas systématique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9: La flotte de plaisance française 

5.3 Evaluation du stock : 

D’après les données présentées ci dessus, il est possible de considérer que le nombre de navires à 
démanteler est inférieur à 374 000. Cependant, il est à ce stade impossible de préciser le facteur de 
correction à apporter à ce chiffre. En effet, derrière ces navires inactifs certains ont très certainement 
été détruits par différents modes plus ou moins respectueux de l’environnement. 

En parallèle, le nombre de navires abandonnés dans les ports représenterait moins de 1700 navires. 
Ce gisement est donc très faible, et très loin de l’image des navires « ventouses ». 

 

5.4 Evaluation du flux annuel : 

Le chiffre de 20 000 navires par an à démanteler a souvent été avancé. Cependant ce chiffre ne 
semble pas réaliste pour plusieurs raisons. D’une part cette valeur se rapportait au nombre de 
nouvelles immatriculations (20 à 25 000 par an), or les nouvelles immatriculations ne concernent pas 
exclusivement des navires neufs. La logique d’une immatriculation pour une sortie de flotte ne peut 
donc être considérée comme modèle. D’autre part, on peut imaginer qu’un certain nombre de navires 
de petites dimensions (gonflables, semi rigides, petits voiliers, canoës…) finissent dans la filière 
classique des déchets. 

 

5.5 Conclusion : 

                                                 
8
 Source Mission de la Navigation de Plaisance et des Loisirs Nautiques de la Direction des Affaires Maritimes 
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En conclusion sur ces données chiffrées, il apparaît comme possible de considérer qu’il existe un 
stock de navires à démanteler localisés en très grande majorité dans des espaces privés : chez des 
revendeurs de navire, dans des chantiers, des espaces d’hivernage, ou chez des particuliers. Mais 
cependant, une fois la question de ce stock traité, le flux annuel sera relativement faible. 

L’opération de démantèlement d’un navire de plaisance étant, du fait de la nature des matériaux, une 
opération « déficitaire », la mise en place d’une filière de démantèlement n’est pas suffisante. Il est 
nécessaire d’envisager un dispositif économique incitatif pour les propriétaires. 

 

6 Navires fluviaux : 

La flotte fluviale doit être décomposée en sous ensembles marchandises, passagers et plaisance / 
location. Chacune de ces catégories présente une configuration très particulière. 

 

6.1 La flotte fluviale française de marchandises : 

La flotte fluviale de marchandises est la flotte la plus âgée avec 42 ans. La flotte française est 
constituée de 1369 unités de relativement faible capacité, en moyenne 800 tonnes contre 1000 tonnes 
pour la flotte européenne. 

Il s’agit par ailleurs d’une flotte exploitée essentiellement par des artisans, et dont la configuration 
pourrait évoluer dans le cadre de l’ouverture du canal « Seine Nord ». L’augmentation des gabarits est 
nécessaire au développement du transport fluvial, cependant cette évolution ne devrait pas se faire au 
détriment des petites unités qui répondent à un besoin de transport ciblé, en particulier dans le 
domaine du vrac. 

Les infrastructures existantes, et les ports en particulier ont des capacités d’accueil limitées pour les 
opération de chargement / déchargement (par exemple l port de Paris ne permet pas le déchargement 
ou le chargement des unités de plus de 80m). Toute évolution de la flotte doit donc se faire en 
adéquation avec les évolutions des infrastructures. 

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

Nombre 

d'unités

avant

1930

1930 -

1949

1950 -

1959

1960 -

1969

1970 -

1979

1980 -

1989

1990 -

1999

2000 -

2008

inconnu

Années de construction

 

Figure 10: Flotte de marchandises 

 

Il est cependant nécessaire de constater que la sortie de flotte de ces unités se fait par transfert vers 
des unités de logement 
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6.2 La flotte fluviale française de bateaux à passagers : 

Le nombre de bateaux fluviaux à passagers est d’environ 500 unités, dont la moyenne d’âge est de 20 
ans. Il s’agit dans ce cas d’une flotte récente dont la tendance est au renouvellement. 

 

 

Date Nbre de 
bateaux 

% 

Avant 1900 1 0,5 

1900 à 1910 2 0,9 

1910 à 1920 3 1,4 

1920 à 1930 7 3,3 

1930 à 1940 6 2,8 

1940 à 1950 7 3,3 

1950 à 1960 12 5,6 

1960 à 1970 14 6,6 

1970 à 1980 16 7,5 

1980 à 1990 50 23,5 

1990 à 2000 54 25,4 

2000 à 2010 41 19,2 

Tableau 1: Flotte passagers 

 

 

 

 

6.3 La flotte fluviale française de bateaux de plaisance (location) : 

Cette flotte est composée d’environ 1500 unités, et dispose d’un taux de renouvellement très élevé 
(24% en 5 ans). 

Date de 
construction 

Nombre de 
bateaux 

% 

Avant 1990 137 10 

1990-1995 189 14 

1996-2005 438 32 

2006-2010 144 10 

Inconnu 476 34 

 Tableau 2: Flotte plaisance / location 

 
6.4 Conclusion : 

Tout comme la flotte de pêche la flotte fluviale peut se répartir sur deux filières de démantèlement, 
l’une composite pour les unités de plaisance et l’autre sur le métallique pour les marchandises. 

La flotte fluviale est captive de son réseau et nécessite de fait une filière adaptée à la configuration des 
voies navigables. 

La flotte fluviale reste cependant très modeste en terme de tonnage et de nombre de navires, au 
regard des autres flottes. Il existe cependant un réel besoin de renouvellement de la flotte de 
marchandise qui est une flotte âgée et de capacités restreintes face à la concurrence européenne. Le 
renouvellement de cette flotte est actuellement estimé à une cinquantaine d’unités par an. L’âge 
moyen de la flotte de commerce en particulier nécessite que la question de son renouvellement et de 
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sa modernisation soit traitée dans les prochaines années. Le principe du plan de sortie de flotte ne 
parait pas être la solution adéquate. La valorisation des anciennes unités permettrait de développer ce 
type d’habitat et de renouveler la flotte française. Cependant des adaptations réglementaires 
paraissent nécessaires pour accompagner cette évolution, notamment pour s’assurer du suivi de 
l’entretien de ces navires après leur reconversion. Par ailleurs, l’aménagement de zones dédiées (ex : 
anciennes gravières) à ce type d’habitation faciliterait la cohabitation des logements fluviaux et du 
transport.  

En terme de capacité de déconstruction, le faible nombre d’unités à traiter ne nécessite pas le 
développement de nouveaux sites. Cependant il parait nécessaire de porter une réflexion sur les 
règles de transit de ces navires vers les sites de déconstruction. En effet, les navires à déconstruire, 
du fait de leur âge, n’ont pas toujours les autorisations nécessaires pour se déplacer, ce qui, faute de 
dérogation, les empêche de rejoindre un site de démantèlement adapté. 

 

7 Conclusion : 

L’évaluation du flux de navires pouvant alimenter une 
filière est une opération complexe car très dépendante 
des incitations ou des contraintes financières imposées 
aux propriétaires de navires. 

En matière de navires en composites, la plaisance 
constitue un stock potentiel conséquent, mais qui en 
l’absence de mécanisme d’incitation reste au « fond des 
jardins». Les petites unités de pêche constituent 
également un potentiel, mais celui ci est limité aux 
pêcheries faisant exception à la règle d’exclusion des 
navire de moins de 10m (anguille civelle 
essentiellement). Ces derniers constituent toutefois un 
stock important en nombre sinon en tonnage (plus d’une centaine de sorties lors du dernier plan). 

Concernant la filière des navires métalliques, le flux actuel des navires de pêche n’existe que par le 
biais des plans de sortie de flotte. Si ces mesures venaient à s’interrompre le flux deviendrait nul. 

La flotte de commerce n’alimente aujourd’hui que les filières de l’Asie, et sans mécanisme financier au 
niveau européen cette situation ne devrait pas évoluer. Le Bengladesh, l’Inde, la Chine, le Pakistan et 
la Turquie ont démantelés en 2009 un peu moins de 25 millions d’UMS, soit 98% du tonnage 
démantelé. L’Europe ne fera certainement jamais partie de ce « top 5 ». Mais si l’Europe ne peut se 
positionner comme un concurrent pour ce « top 5 », elle peut développer une capacité pour traiter sa 
flotte de cabotage, ou traiter des navires spécifiques ou contenant de forts volumes de déchets 
dangereux.  

Il convient de prendre en compte le cas des navires abandonnés qui représentent un flux très faible 
mais constant. La flotte fluviale est quant à elle captive de son réseau, et ne permet pas d’envisager 
des volumes d’acier dimensionnant pour la filière. 

Seule la flotte militaire maîtrise avec précision son stock et son flux. Elle représente de fait le facteur 
dimensionnant d’une filière de démantèlement. 

Si l’on considère que les flux existant en 2009 persisteront pour plusieurs années voici une hypothèse 
de volumes devant être traités par la filière métallique : 
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Figure 11: Flux potentiel de démantèlement, en tonnes (navire lège) 

 

Le potentiel de navires à démanteler est donc faible, mais chaque année il existe un besoin de 
démantèlement sur le territoire national. 

Il ne faut pas systématiquement opposer les filières de démantèlement « asiatiques » à la création 
d’une filière française ou européenne. Ces deux filières doivent être complémentaires. Les chantiers 
asiatiques vont continuer à absorber une grande majorité du tonnage mondial, mais l’Europe doit 
également se doter d’un outil lui permettant de traiter des flottes de « proximité », ou de navires 
abandonnés. Cette dernière devra être dimensionnée judicieusement en fonction du potentiel de 
navires à traiter. 
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 Partie 2 – Filière « navires métalliques » 

 

 

 

 

 

 

 

1 Analyse technico-économique de la filière 

La diversité des caractéristiques des navires et des procédés pouvant être utilisés ne permet pas de 
donner des chiffres précis. Cependant les données rassemblées par la MIDN, confrontées aux 
premiers retours d’expérience français en matière de démantèlement permettent de dégager des 
ordres de grandeur. 

 

1.1 Le processus de démantèlement 

1.1.1 Expertise du navire 

Cette étape est essentielle pour établir l’équilibre économique de l’opération de démantèlement, car 
elle consiste à évaluer la quantité, la nature et la localisation des matières dangereuses, mais aussi la 
quantité de matières valorisables. Chaque navire est unique et nécessite une expertise personnalisée.  

Pour les navires de pêche, moins pollués, la phase d’expertise va surtout consister à estimer les 
équipements susceptibles d’être revendus sur le marché de l’occasion : portiques, propulseur, frigos, 
treuils, mâts, moteur. Sur les petits navires, la revente décide dans bien des cas de la rentabilité de 
l’opération globale. 

La durée et le coût de cette expertise dépendent en particulier de l’âge et de la taille du navire, ainsi 
que du niveau d’information disponible. Certaines parties du navire sont impossibles à atteindre avant 
la découpe (ballasts, soutes etc.…), ce qui est à l’origine d’incertitudes. Par ailleurs, l’hétérogénéité 
des navires rend parfois difficile et coûteuse la mise en oeuvre d’un protocole d’échantillonnage 
représentatif de leur composition. 

On peut cependant évaluer que l’expertise peut aller d’à peine une demi journée pour des navires de 
pêche à plusieurs semaines pour de gros navires complexes.  

La généralisation de l’inventaire des matières dangereuses, prévue par la Convention de Hong Kong, 
devrait permettre de faciliter cette tâche et de réduire ainsi l’incertitude industrielle. En effet, l’inventaire 
des matières potentiellement dangereuses, remis à jour tout au long de la vie du navire et après 
chaque opération de maintenance, apportera une cartographie précise du navire.  

Du fait du niveau de technicité requis, cette étape est généralement confiée à une entreprise 
spécialisée. Ainsi dans le cadre des appels d’offre de la Marine Nationale, cette étape fait l’objet d’un 
premier appel d’appel d’offre indépendant. Par conséquent, au-delà de la durée de l’opération elle-
même, des délais administratifs supplémentaires peuvent être imputés à cette étape notamment pour 
les navires d’Etat, les navires saisis et les navires abandonnés.  

L’expertise du navire participe à la définition d’un Plan de Démolition et d’un Plan Particulier de 
Sécurité et de Protection de la Santé, transmis à l’inspection du travail. 

 

1.1.2 Dépollution et nettoyage  

Plaisance Pêche 

Grande 

plaisance 
acier 

Militaire 

Navires de plus de 12 m 
(hors CVR) 

Navires de 

surface 

moins de 
250 m 

Commerce 

Navires de moins 
de 250 m 

SNLE 

 
SNA 



Mission parlementaire   Démantèlement des navires  Groupe n°2 

Groupe 2 – page 35  

En ce qui concerne les navires marchands et militaires, la dépollution pèse généralement pour une 
grande part du coût et du temps de démantèlement. Elle peut ainsi représenter jusqu’à 2/3 du coût 
total. Ce coût se justifie par la mise en œuvre des moyens nécessaires pour assurer une protection 
satisfaisante des travailleurs et de l’environnement, depuis le retrait jusqu’à l’élimination des 
substances dangereuses en décharge de classe 1 ou en incinération.  

Cette intervention peut être effectuée par une entreprise extérieure ce qui est présenté par certains 
acteurs comme un gage de transparence en cas de découverte de matières dangereuses non 
identifiées pendant l’expertise préalable. Les prestataires doivent pouvoir fournir des attestations PCB 
et amiante.  

La dépollution comprend aussi le pompage des résidus d’hydrocarbure, qui s’achève, après contrôle 
par un tiers, par l’obtention d’un certificat de dégazage qui doit être remis aux autorités portuaires.  

Bien qu’une première dépollution puisse avoir lieu avant le transfert du navire vers l’installation de 
démantèlement, celle-ci ne peut être que partielle. Cette limitation se justifie d’une part pour des 
raisons de navigabilité, l’atteinte des matières dangereuses requérant parfois d’altérer de manière 
significative la structure du navire, et d’autre part, en ce qui concerne les hydrocarbures, pour une 
question évidente d’autonomie de déplacement.  

 

1.1.3 Allègement de la structure et récupération des équipements  

Une première phase de découpage permet généralement de récupérer un certain nombre 
d’équipements qui ne peuvent être extraits directement, comme par exemple le moteur d’un navire de 
pêche destiné à la revente.  

Quelque soit le type de navire, cette première étape permet pour certains procédés d’alléger le navire 
par la découpe des superstructures ou de certains blocs de coque, afin de permettre sa sortie de l’eau 
lorsque le poids ou  les dimensions du navire dépassent les capacités de mise à sec.  

 

1.1.4 Sortie de l’eau 

La sortie de l’eau peut se faire : 

 par grutage du navire sur le quai (généralement après allégement de la structure) ; 

 par treuillage du navire sur une cale inclinée ou slipway, dans ce cas la déconstruction se fait 
au fur et à mesure de la sortie du navire ; 

 par l’utilisation d’une cale sèche, la mise à sec est réalisée par pompage après fermeture 
d’une porte étanche. Dans ce dernier cas la dépollution peut être effectuée préalablement le 
long du quai afin de limiter la durée d’immobilisation de la cale.   

 

1.1.5 Déconstruction et Récupération des métaux 

Outre la maîtrise de l’opération de dépollution, la rentabilité de la déconstruction du navire dépend de 
l’efficacité de l’entreprise à récupérer les matériaux valorisables. Il faut ainsi garder à l’esprit que la 
revente des métaux non ferreux représente une part non négligeable du bénéfice final de l’opération. 
Ces derniers, pour être valorisés, doivent être identifiés afin d’être séparés des autres matériaux. Ainsi 
les employés du site devront distinguer les parties du navire constituées uniquement de ferraille et 
celles qui devront être envoyées au broyage pour séparation.  

Globalement la déconstruction des navires se rapproche plus du métier de la récupération de métaux 
du BTP (matériel homogène), que du métier de la déconstruction automobile (matériel hétérogène 
séparé par broyage). 

 

1.1.6 Valorisation et Elimination des matériaux 




